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Entre l'organisme de formation : 
La Compagnie des experts de justice près la cour d’appel de BESANCON, sise 10 rue de la Dame Blanche, 
25870 TALLENAY, déclaré sous le numéro 43 25 02 445 25 auprès de la DREETS Bourgogne Franche-Comté, 
représenté par son président en exercice, Monsieur David BLOND, et dénommé ci-après « la Compagnie » ou 
« l’organisme de formation », 

d’une part, 
Et le bénéficiaire : 
   Monsieur     Madame 

Nom : ……………………………………………….………………....…….………….. Prénom : ……………………………………..…..……………………………………….….……… 

Adresse : ………………………………………………..……………..………………………………………………………………………………….…………………………….…………….….. 

Mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………………………..…... 

RQTH (Reconnaissance de la Qualité de Travailleur Handicapé) :    Oui    Non 
Les personnes atteintes de handicap souhaitant suivre cette formation sont invitées à nous contacter 
directement afin d’étudier ensemble les possibilités de suivre la formation. 

D’autre part, 

Est conclue la convention suivante en application des dispositions du livre III de la sixième partie du code 
du travail portant sur l'organisation de la formation professionnelle. 

1. OBJET, NATURE ET DUREE DE LA FORMATION
Le bénéficiaire entend participer à l’action (aux actions) de formation organisée(s) par la Compagnie et
décrite(s) à l’Annexe de la présente convention.

2. PROGRAMME DE LA FORMATION ET FORMATEUR
La description détaillée des programmes de formation et des formateurs sont consultables sur le site de la
Compagnie : www.cejca-besancon.fr

3. ENGAGEMENT DE PARTICIPATION A L'ACTION DE FORMATION
Le bénéficiaire s’engage à suivre l’action (les actions) de formation qu’il aura sélectionnée(s) aux dates et
lieux prévus à l’Annexe.
Toute inscription qui surviendrait moins de 8 jours avant le début de la formation ne sera pas prise en compte. 

4. PRIX DE LA FORMATION
En contrepartie de cette (ces) action(s) de formation, le bénéficiaire (ou le financeur dans le cadre d'une
subrogation de paiement) s'acquittera des coûts indiqués à l’Annexe de la présente convention, qui couvrent
l'intégralité des frais engagés par l'organisme de formation pour cette session.
L’organisme de formation atteste être exonéré de TVA.

5. MODALITES DE REGLEMENT
Le paiement sera dû en totalité à la signature de la présente convention et réglé, au choix, selon l’une des
options suivantes :

1. Par virement bancaire sur le compte de la Compagnie, en indiquant vos nom et prénom (à privilégier) :
N° IBAN: FR76 10278 08004 00020933501 07 - BIC: CMCIFR2A 

2. Par chèque bancaire établi au nom de la Compagnie des experts, adressé à :
Compagnie des experts de justice - Monsieur le président, David BLOND 

10, rue de la Dame Blanche - 25870 TALLENAY 

Aucune inscription ne sera acceptée sans règlement préalable. 

CONVENTION ANNUELLE DE FORMATION 
(Article L. 6353-1 du code du travail - Décret N° 2018-1341 du 28 décembre 2018)  
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L’attestation de paiement correspondante sera émise par l'organisme de formation à destination du 
bénéficiaire à réception du paiement. 

6. MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES MIS EN OEUVRE
Les moyens mis en œuvre pour réaliser techniquement l'action, suivre son exécution et apprécier ses résultats
sont détaillés sur les programmes de formation consultables sur le site de la Compagnie : www.cejca-
besancon.fr
Une feuille d’émargement signée par les stagiaires et le(s) formateur(s), par demi-journée de formation, 
permettra de justifier de la réalisation de la prestation. 

7. SANCTION DE LA FORMATION
En application de l’article L.6353-1 du Code du Travail, une attestation mentionnant les objectifs, la nature
et la durée de l’action et les résultats de l’évaluation des acquis de la formation sera remise aux stagiaires à
l’issue de la formation.

8. NON REALISATION DE LA PRESTATION DE FORMATION
En application de l’article L6354-1 du Code du travail, il est convenu entre les signataires de la présente
convention, que faute de réalisation totale ou partielle de la prestation de formation, l’organisme de formation
doit rembourser au cocontractant les sommes indûment perçues de ce fait.

9. DEDOMMAGEMENT, REPARATION OU DEDIT
En cas de renoncement par le bénéficiaire avant le début du programme de formation :

• Dans un délai supérieur à 1 mois avant le début de la formation : 50% du coût de la formation est dû.
• Dans un délai compris entre 1 mois et 1 semaine avant le début de la formation : 70 % du coût de la

formation est dû.
• Dans un délai inférieur à 1 semaine avant le début de la formation : 100 % du coût de la formation

est dû.
Le coût ne pourra faire l’objet d’une demande de remboursement ou de prise en charge par l'OPCO. 

10. INFORMATIONS
Le stagiaire déclare comprendre et être informé que l'inscription sur la liste des experts relève d'une décision
souveraine des Magistrats de la Cour d'Appel. Il est avisé que la formation qui lui est dispensée par la
Compagnie des Experts de Justice de Besançon est susceptible de nourrir son dossier d'inscription en
attestant le suivi de certains modules, sanctionné par un test de sortie. Toutefois, la Compagnie des Experts
de Justice ne saurait être tenue pour responsable d'un éventuel refus d'inscription du candidat, puisque, ainsi
qu'elle le répète, elle n'a aucun rôle dans la décision d’acceptation ou le refus d'inscription.

11. PRISE EN CHARGE
Si l’expert le souhaite, il doit gérer seul et directement sa prise en charge auprès d’un organisme en préparant,
avant le début de la formation, une demande préalable de prise en charge d’une action de formation, en
rappelant le N° d’agrément de notre organisme qui est certifié Qualiopi pour les actions de formation.

12. LITIGES
Si une contestation ou un différend ne peuvent pas être réglés à l’amiable, le Tribunal de BESANCON sera
seul compétent pour régler le litige.

Document réalisé en 2 exemplaires à BESANCON, le ………………………………………………………………………………………...………………….. 

Pour l'organisme de formation, 
CEJCA 

Pour le bénéficiaire, 

……………………………………………………………………...…………..………….. 
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ANNEXE : PLANNING DES FORMATIONS 2026 
Toutes les formations peuvent être suivies en présentiel ou en en visio-conférence et sont 

éligibles à une prise en charge par le FIFPL. 
Merci de cocher la case correspondant à vos choix pour chaque session. 

N° HORAIRES THEMES DE FORMATION 
Mode de participation 

Attestation 
FIFPL 

Présentiel Visio-
conférence 

VENDREDI 23 JANVIER 2026 Centre Diocésain - Espace Grammont 

1 14h-17h30 

De la saisine au dépôt du rapport, tout ce que l’expert doit connaître 
Focus sur Chorus : Saisie d’un mémoire de frais de Justice 

Module s’adressant à tous les experts pré postulants, postulants 
probatoires et quinquennaux 

 Présentiel  Visio  FIFPL 

VENDREDI 13 MARS 2026 Centre Diocésain - Espace Grammont 

2 09h-12h00 Une affaire de STUP / Le Tribunal correctionnel 
Rôle de l’expert traducteur-interprète  Présentiel  Visio  FIFPL 

3 14h-17h30 La responsabilité de l’expert - Obligations en matière d’assurances  Uniquement Visio  FIFPL 

VENDREDI 27 MARS 2026 Centre Diocésain - Espace Grammont 

4 09h-12h00 Les exigences procédurales du rapport d'expertise 
Éthique et déontologie de l'expert  Présentiel  Visio  FIFPL 

5 14h-17h30 

La lutte contre le blanchiment de capitaux : 
Comment la transversalité des expertises et un pool d'experts peuvent 

aider le magistrat et l'enquêteur à chiffrer le produit infractionnel 

Formation réservée aux Magistrats, FSI, experts, DGFIP et URSSAF 

 Présentiel  Visio  FIFPL 

VENDREDI 24 AVRIL 2026 Centre Diocésain - Espace Grammont 

6 09h-12h00 De la levée de corps à la déposition aux assises  Présentiel  Visio  FIFPL 

7 14h-17h30 Spécificité du psychotraumatisme chez l’enfant et l’adolescent  Présentiel  Visio  FIFPL 

VENDREDI 22 MAI 2026 Centre Diocésain - Espace Grammont 

8 09h-12h00 
Regards croisés Juge des enfants, Juge aux affaires familiales, experts 

psychologues et psychiatres 
Eclairer la décision du juge : la contribution de l’expertise 

 Présentiel  Visio  FIFPL 

9 14h-17h30 L’audience pénale en synergie  
Dialogue judiciaire et complémentarité magistrats, avocats, experts  Présentiel  Visio  FIFPL 

VENDREDI 19 JUIN 2026 Centre Diocésain - Espace Grammont 

10 09h-12h00 Les systèmes d’étanchéité de couverture et leurs garanties  Présentiel  Visio  FIFPL 

11 14h-17h30 La maîtrise d’œuvre et son champ de responsabilité  Présentiel  Visio  FIFPL 

VENDREDI 18 SEPTEMBRE 2026 Centre Diocésain - Espace Grammont 

12 09h-12h00 Violences conjugales / Violences sur mineurs / Agressions sur mineurs par 
un mineur  Présentiel  Visio  FIFPL 

13 14h-17h30 GESTION DU STRESS LORS DES EXPERTISES 
Reconnaître les situations de stress et apprendre à mieux les gérer  Présentiel  Visio  FIFPL 
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N° HORAIRES THEMES DE FORMATION 
Mode de participation 

Attestation 
FIFPL 

Présentiel Visio-
conférence 

VENDREDI 16 OCTOBRE 2026 Centre Diocésain - Espace Grammont 

14 09h-12h00 ITT (Incapacité Totale de Travail), AIPP (Atteinte à l’Intégrité Physique et 
Psychique), DFP (Déficit Fonctionnel Permanent) 

 Présentiel  Visio  FIFPL 

15 14h-17h30 Le syndrome du bébé secoué : évaluation des préjudices  Présentiel  Visio  FIFPL 

VENDREDI 6 NOVEMBRE 2026 Centre Diocésain - Espace Grammont 

16 09h-12h00 Le diagnostic immobilier (DPE, amiante, plomb..etc) et ses conséquences  Présentiel  Visio  FIFPL 

17 14h-17h30 Les systèmes d’isolation thermique par l’extérieur (ITE) et leurs 
pathologies  Présentiel  Visio  FIFPL 

VENDREDI 27 NOVEMBRE 2026 Centre Diocésain - Espace Grammont 

18 09h-12h00 Influence culturelle dans les témoignages 
Ethnographie Judicaire  Présentiel  Visio  FIFPL

19 14h-17h30 DTG (Diagnostic technique global) avant mise en copropriété et principaux 
montages de vente immobilière  Présentiel  Visio  FIFPL

Membres CEJCA, 
postulants et avocats 

70 € 

Non membres CEJCA 

140 € 

Nombre de sessions 70 € x …………………………………… 140 € x …………………………………… 

Total à régler 
..…………………...………………………  € …………………………………………………  € 

L’inscription ne sera définitive qu’à réception du règlement. 
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